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SCEA DE LICHOUET

Lichouët

56 320 PRIZIAC

Solution retenue Raisons du choix d'un point de vue environnemental

ATELIER PORCIN

Type Aliment du commerce Fabrication partielle à la ferme (FAF) Fabrication intégrale à la ferme (FAF)

Descriptif succinct
Achat intégral à des fabricants de l'aliment destinés aux 

animaux

Aliments fabriqués en partie à partir des céréales produites sur 
l'exploitation et aliments post-sevrage et complémentaires azotés 

achetés aux fabricants

Aliments fabriqués en totalité à partir des céréales produites sur l'exploitation et/ou achetés 
localement, et à partir de tourteaux achetés directement

Achat uniquement des Compléments Oligo Vitaminés à des fabricants

Type Chauffage électrique Chaudière bois

Descriptif succinct Achat de l'électricité à ERDF
Chaudière à double combustion permettant une limitation des consommations et reconnue 

comme "énergie propre"

Type Bâtiment sur paille
Bâtiment sur caillebotis

avec stockage sous bâtiment
Bâtiment sur caillebotis

avec stockage en fosse extérieure

Descriptif succinct
Animaux logés sur paille. Paillage régulier et évacuation du 

fumier à chaque bande.
Lisier stocké en fosse profonde sous les animaux

Vidange des fosses lors des périodes d'épandages
Lisier évacué régulièrement vers la fosse extérieure, dans laquelle se fait la reprise du lisier pour 

l'épandage et le traitement

Type Engraissement classique Engraissement innovant

Descriptif succinct
Elévation en béton banché + briques monolithes

Charpente bois
Toiture fibrociment

Elévation, charpente et toiture tout en aluminium

GESTION DES EFFLUENTS PORCINS

Type Traitement des lisiers Epandage sur les surfaces cultivées

Descriptif succinct
Mise en place d'un système de traitement des lisiers afin de 

réduire les quantités d'éléments fertilisants à épandre
Fertilisation raisonnée des cultures, avec apports des effluents organiques adaptés aux besoins 

des cultures

Type Epandage par aspersion Epandage au ras du sol Epandage près du sol et épandage par aspersion

Descriptif succinct Tonne à lisier avec une buse Tonne à lisier avec rampe pendillards Tonne à lisier avec rampe pendillards / réseau enterré + canon arrosage

Thème

Alimentation

Station de traitement biologique permettant de réduire les quantités de 
fertilisants à épandre obligatoire réglementairement et déjà en place sur 

l'élevage

Compostage permettant d’aboutir à un engrais organique normalisé.

Limitation des apports d'engrais minéraux, d'où limitation des 
prélèvements miniers (phosphore notamment) et de la consommation 

d’énergie nécessaire à la fabrication et au transport des engrais.

Bonne répartition des lisiers sur les cultures épandues.
Limitation des transports d'effluents grâce au réseau enterré

Description succincte des solutions envisagées et r aisons pour lesquelles, notamment du point de vue d es préoccupations d'environnement, le projet a été retenu parmi ces solutions

Fabrique d'aliment déjà présente sur l'exploitation. Utilisation de la totalité 
des céréales produites sur l'exploitation. Limitation des transports de 
céréales et d'aliments et donc de la consommation d'énergie et des 

émissions de GES qui en découlent. 

Matériaux lisses non poreux qui améliore la conduite sanitaire
Bâtiment ignifuge qui limite les risques d'incendie sur l'élevage

Pente de toit plus faible qui favorise l'intégration paysagère

Rq : Type de bâtiment non retenu pour les salles de maternité et de 
gestantes, car elles sont construites dans le prolongement de bâtiments 
existants. Il a donc été fait le choix de conserver les mêmes matériaux 

pour harmoniser la conduite des truies.

Technique d'épandage du lisier

Gestion des effluents d'élevage

Solutions envisagées non retenues

Energie

Lisiers évacués régulièrement vers la station de traitement biologique 
limitant les émissions d'ammoniac.

Mise en place d'un système de lavage d’air dans la porcherie 
d’engraissement en projet réduisant les émissions d’ammoniac, d’odeurs 

et de poussières. 

 Bâtiment conforme aux préconisations du guide des meilleures 
techniques disponibles en élevages en termes de consommation 

d'énergie.
Bâtiment

Chaudière bois déjà présente sur l'élevage
Extension du réseau d'eau pour les nouvelles maternités et les nouveaux 

post-sevrage afin de conserver cette "énergie propre" et de limiter les 
consommations électrique sur l'exploitation.





















SCEA DE LICHOUET
Lichouet
56320 PRIZIAC

LEGENDE

N° Ilots exploités par la SCEA DE LICHOUET

N° Ilots exploités par l'EARL DE BOTQUENVEN

N° Ilots exploités par l'EARL DU LEVANT

Périmètres de protection zones de captage éloigné

Périmètres de protection zones de captage rapproché

Périmètres de protection zones de captage immédiat

PLAN DE SITUATION

(Echelle: 1/25000ème)

Plan épandage
 et périmètres de protection des captages
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EXPLOITANTS
 

EARL BOTQUENVEN (97.00 ha)
EARL DU LEVANT (8.94 ha)
SCEA DE LICHOUE (47.21 ha)

Périmètres de protection zones de captage SCEA DE LICHOUET
Date de l'édition : 7/22/2016
Planche : 1/1

Dossier : 56DY3-CAPTAGE Echelle 1 / 25000
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AVELTIS - ZA du Vern - BP 30131 - 29 401 LANDIVISIAU Cedex - www.aveltis.com

 
 
 
 
 

CAHIER DES CHARGES    
 
 

Station de traitement de lisier de porcs 
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I I I I ----    DESCRIPTIF DE LA FILIERE DE TRAITEMENTDESCRIPTIF DE LA FILIERE DE TRAITEMENTDESCRIPTIF DE LA FILIERE DE TRAITEMENTDESCRIPTIF DE LA FILIERE DE TRAITEMENT    
    
 

 
SynoptiqueSynoptiqueSynoptiqueSynoptique    ::::    
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1 – Fosse de réception  
    
1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    : : : :     
    
Cette fosse permet de centraliser les lisiers provenant des élevages et de lisser les variations 
de qualité du lisier avant introduction dans la filière de traitement. 
 
2) Dimensions : 2) Dimensions : 2) Dimensions : 2) Dimensions :     
    
Diamètre :   15 m 
Hauteur utile :  2.5 m 
Hauteur totale : 3 m 
Volume total :   530 m3 
Volume utile :   440 m3 
Temps de séjour :  10 jours 
 
3) Equipements : 3) Equipements : 3) Equipements : 3) Equipements :     
    
� Agitateur Ag1  de 5.5 kW. 
 Puissance de brassage 12.5 w/m3 
� Pompe P1 de 4 KW 
 

 
4) Modes de fonctionnement : 4) Modes de fonctionnement : 4) Modes de fonctionnement : 4) Modes de fonctionnement :     
    
� Mode automatique Niveau : Remplissage automatique de la fosse de réception  

 
� T0 : NTB (Niveau de travail bas paramétrable) de la sonde de niveau atteint T0 

Démarrage Ag1 
� T1 : démarrage de P1 au bout d’un temps (T0→T1 paramétrable) 
� T2 : NTH (Niveau de travail Haut paramétrable) de la sonde ultra son de niveau de la 

fosse de réception atteint. Arrêt de P1et d’Ag1  
 

�  Mode Automatique à horaire prédéfini : même fonctionnement qu’en mode automatique 
niveau ; l’horaire prédéfini remplace l’atteinte du NTB pour le démarrage de l’AG1.  
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�  Mode arrêt forcé. 
 
�  Mode marche forcée : en marche forcée un temps de fonction maximum doit être validé 

sur la supervision. 
 
5) Sécurité : 5) Sécurité : 5) Sécurité : 5) Sécurité :     
    

- Niveau de Sécurité Haut (NSH) par poire de niveau : L’atteinte de ce niveau déclenche 
une alarme visuelle sur la supervision.  

- Niveau de sécurité bas (NSB) : l’atteinte de ce niveau stoppe l’Ag1 et P1 en mode 
automatique  

- Un bouton d’arrêt d’urgence est situé à proximité de la fosse de pré-réception. 
- En mode automatique, la durée de fonctionnement maximum de P1 (T1→T2) est 

paramétrable. En cas de dépassement du temps de fonctionnement (T1→T2). Un défaut 
« temps de remplissage trop long » stoppe P1et Ag1. 

- En mode automatique, s’il n’y a pas d’augmentation de niveau, dans la fosse de 
réception, un défaut « pas d’augmentation de niveau » stoppe P1et Ag1. 

 
6) Gestion des défauts : 6) Gestion des défauts : 6) Gestion des défauts : 6) Gestion des défauts :     
    
Ag1 en défaut : le défaut est signalé sur la supervision 
P1 en défaut : le défaut est signalé en défaut sur la supervision 
 Arrêt d’Ag1 en mode automatique 
 Possibilité de fonctionnement d’Ag1 en marche forcée 
 Arrêt P7 en mode automatique extraction 
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2 – Fosse Amont  / Centrifugation 
 
1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction        
 
Cette fosse permet d’homogénéiser une faible quantité de lisier brut en mélange avec des 
boues biologiques en excès avant injection dans la centrifugeuse. 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Longueur :   3 m 
Largeur :   3 m 
Surface :   9 m² 
Hauteur totale :  4 m 
Hauteur utile :  3.5 m 
Volume total :   36 m3 
Volume utile :   31.5 m3 
 
3) Equipement3) Equipement3) Equipement3) Equipement    
 
� Agitateur 1.5 kW (puissance de brassage 47w/m3) AG2 
� Pompe d’alimentation de la centrifugeuse P2 Seepex BN 10-6 de 1.5 kW équipée d’un 

variateur de fréquence 
� Centrifugeuse Andritz D2LL C20B 
� Débitmètre électromagnétique (DB1) sur canalisation de refoulement de P2 
� EV1 Amorçage P2 
� EV2 lavage centrifugeuse 
� V5 isolement P2 
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4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement    
 

� Mode automatique 
 
La programmation des cycles se fait sous forme de semainier, les heures de démarrages et les 
volumes à traiter (DB1) sont paramétrables. 
 

1- Mode centrifugation vers Stockage centrât  
 

A T0 (horaire de début de cycle programmé) : Démarrage AG2 
à T0 (T0-T1 paramétrable) Démarrage centrifugeuse 
à T2→(T1-T2 paramétrable) Ouverture EV1 
à T2→(T1 – T2 paramétrable) Démarrage P2 
à T3→(T2-T3 paramétrable) fermeture EV1 
 
Une fois le volume programmé atteint, un cycle de lavage de la centrifugeuse démarre. 
→T4 arrêt Ag2 et P2 et ouverture EV2 
→T5 (T4-T5 paramétrable) fermeture EV2 et arrêt centrifugeuse. 
 
 

2- Mode alimentation directe du BA en lisier brut (V4 ouverte / V3 fermée) 
 
- T0 (Horaire de début de cycle programmé) Démarrage Ag2 
-  T1’→ (T1’-T1 paramétrable) Ouverture EV1 
-  T1→ (T0-T1 paramétrable) Démarrage P2 
-  T2→ (T1’-T2 paramétrable) fermeture EV1 
Une fois le volume programmé atteint : T3→ arrêt Ag2et P2 
 
 
Régulation du débit de la P2 en fonctions de la valeur de la vitesse relative de la centrifugeuse. 

 
Les valeurs de fonctionnement paramétrables seront : 

� Seuil minimum vitesse relative (en %) 
� Seuil maximum vitesse relative (en %) 
� Vitesse minimum P2 (en %) 
� Vitesse maximum P2 (en %) 
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� Valeur d’augmentation de la vitesse P2 (en %) 
� Valeur de diminution de la vitesse P2 (en %) 
� Temps entre 2 augmentations de la vitesse P2 (en sec.) 
� Temps entre 2 diminutions de la vitesse P2 (en sec.) 

 
Une rampe de démarrage de la P2 sera installée avec les caractéristiques suivantes 
(paramétrables) : 
 

� Vitesse de démarrage initiale (en %) 
� Temps avant la 1ère augmentation de vitesse (en %) 
� Temps entre deux augmentations de vitesse (en sec.) 
� Valeur d’augmentation de la vitesse (en %) 

 
3- Mode marche / ouverture forcée 
 
4- Mode arrêt / fermeture forcée 

    
    
5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité    
 

� Niveau Sécurité Haut : Si NSH atteint mise en défaut de P1 et P7 
� Niveau Sécurité bas : si NSB atteint mise en défaut d’Ag2 et P2 
� Défaut débit P2 : si fonctionnement P2 et absence de débit DB1, mise en défaut de P2 
� Défaut couple centrifugeuse : en cas de fonctionnement P2 et au bout d’un temps 

paramétrable si valeur couple trop basse (paramétrable); mise en défaut de P2. 
 
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts    
 

� Si Ag2 en défaut : arrêt P2 démarrage du cycle de lavage de la centrifugeuse. Défaut 
signalé sur la supervision. 

� Si P2 en défaut : arrêt Ag2, démarrage du cycle de lavage de la centrifugeuse. Défaut 
signalé sur la supervision. 

� Si centrifugeuse en défaut, arrêt P2 et Ag2 : défaut signalé sur la supervision 
� Si défaut EV1 ; arrêt Ag2. P2 et centrifugeuse : défaut signalé sur la supervision 
� Si défaut EV2 ; défaut signalé sur la supervision 
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7) Installation7) Installation7) Installation7) Installation    
 

• Le raccordement de la canalisation de refoulement de P2 à la centrifugeuse se fait par 
l’intermédiaire d’un manchon anti-vibratile à bride vissées et d’une entrée coudée en 
Inox à brides vissées. 

 
• La Centrifugeuse est posée sur un châssis galvanisé avec rail de maintenance. 
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3 – Fosse Centrât 
    

1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Cet ouvrage sert de stockage de centrât avant transfert vers le Bassin d’aération 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Largeur : 3 m 
Longueur : 5 m 
Hauteur totale : 4 m 
Hauteur utile : 3 m 
Volume total : 60 m3  
Volume utile : 45 m3 
 
3) Equipements3) Equipements3) Equipements3) Equipements        
 

• 1 pompe immergée P3 de 2.2 KW 
 
4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement    
 

1- Marche Automatique  
 
NTH atteint: démarrage P3 
NTB atteint : arrêt P3 
 

2- Marche forcée  
 

En marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 
 

3-  Arrêt forcé 
 
5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité    
 
→ Une revanche de 1 m permet de retenir les mousses créées lors de la centrifugation. 
→ Un bouton d’arrêt d’urgence coupant l’ensemble de l’installation est installé. 



A90 
 

→ Si NSH atteint : mise en défaut de P2  
→ Si NSB atteint : mise en défaut de P3 
→ Temps de fonctionnement maximum de marche de P3 paramétrable 
 
 
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts    
    

� Si P3 en défaut le défaut est signalé sur la supervision 
 

    

3 – Fosse de régulation 
    

1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Cet ouvrage sert de stockage de centrât avant transfert vers le Bassin d’aération 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Diamètre : 14.5 m 
Hauteur totale : 3 m 
Hauteur utile : 2.5 m 
Volume total : 495 m3  
Volume utile : 412 m3 
 
3) Equipements3) Equipements3) Equipements3) Equipements        
 

• 1 pompe immergée P4 de 3 KW 
• 1 débitmètre électromagnétique D3D3D3D3 

 
4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement    
 

4- Marche Automatique  
 
La programmation des cycles se fait sous forme de semainier, les heures de démarrages et les 
volumes à traiter (D3) sont paramétrables. 
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5- Marche forcée  
 

En marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 
 

6-  Arrêt forcé 
 
5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité    
 
→ Un bouton d’arrêt d’urgence coupant l’ensemble de l’installation est installé. 
→ Si NSH atteint : mise en défaut de P3  
→ Si NSB atteint : arrêt de P4 
→ Défaut débit P4 : si fonctionnement P4 et absence de débit D3, mise en défaut de P4 
 
 
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts    
    

� Si P4 en défaut le défaut est signalé sur la supervision 

    

    
    

4 – Bassin d’aération 
 
1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Cet ouvrage équipé d’un système d’aération permet grâce à un fonctionnement par syncopage 
d’aération de transformer l’Azote réduit du lisier en diazote (N2) par un procédé biologique de 
nitrification / dénitrification. 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Diamètre int. :  18.5 m 
Hauteur totale :  6 m 
Hauteur utile :  4.8 m 
Volume total :   1 611 m  
Volume utile :   1 290 m3 
Temps de séjour :  34 jours  
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3) Equipements3) Equipements3) Equipements3) Equipements        
 

• 2 aérateurs type turbines Flymarator (AE1, AE2) (22 kW) 
• 1 sonde redox 
• 1 sonde de conductivité 
• 1 sonde de température 
• 1 pompe casse mousse (DS 3085MT472 de 2.2 kW) 

 
4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement    
 

• Aération/Aération/Aération/Aération/casse moussecasse moussecasse moussecasse mousse    
 

1. Mode automatique (ou fonctionnement Redox) 
En mode automatique, les aérateurs sont asservis à la mesure de potentiel REDOX (seuil haut 
et seuil bas), associés à des temps de fonctionnement et d’arrêt minimum et maximum, 
paramétrables depuis la supervision (un démarrage en cascade est installé évitant ainsi un 
démarrage simultané des 2 turbines). 
La pompe casse mousse démarre et s’arrête en alternance avec les turbines d’aération avec un 
temps de retard par rapport aux aérateurs (paramétrables). 
 

2. Mode cyclique 
Les aérateurs et les pompes se mettent en marche et s’arrêtent selon des rythmes 
paramétrables sur la supervision (temps de marche et temps de cycle). 
 

3. Marche forcée  
En marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision). 
 

4.  Arrêt forcé 
 
5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité    
 
→ Une revanche de 1.2 m permet de retenir les mousses créées lors de l’aération. 
→ Un bouton d’arrêt d’urgence coupant l’ensemble de l’installation est installé. 
    
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts    
    

� Si AE1, AE2 ou PAM en défaut le défaut est signalé sur la supervision.      
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5 – Décanteur / Extraction des boues / relevage 
surnageant 
    

1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Cet ouvrage assure la décantation et la concentration des boues issues du bassin d’aération 
avant extraction. Une pompe permet d’extraire les boues biologiques en excès vers la fosse de 
réception où elles seront centrifugées en mélange avec le lisier brut. Le surnageant s’écoule 
gravitairement vers une fosse de relevage. 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Diamètre :    17 m 
Hauteur totale :   4.5 m 
Hauteur utile :   4 m 
Volume total :   1020 m3 
Volume utile :   907 m3 
Surface :   226 m² 
Vitesse ascensionnelle :  0.7 cm/h 
Temps de séjour :   24 jours 
 
3) Equipement3) Equipement3) Equipement3) Equipement        
 

� 1 pompe d’extraction P7 de 25M12S de 3 kW 
� 1 pompe de relevage du surnageant P17 de 2.2 kW  
� 1 Débitmètre (DB2) électromagnétique 
� 1 cloison siphoïde à l’arrivée du décanteur 

 
4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement        
 
� Extraction des bouesExtraction des bouesExtraction des bouesExtraction des boues 
 
Mode automatique vers fosse amont 
Les volumes de boues extraites vers la fosse de réception à chaque remplissage sont 
paramétrables sur le même semainier pour celui des volumes à centrifuger). 
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-  Niveau TB de la sonde Ultra son de la fosse amont est atteint : Démarrage P7   
-  Une fois que le volume de boues extraites désiré est atteint (valeur DB2), arrêt de P7. 
 
Mode automatique vers stockeur de boues. 
 
Les volumes de boues extraites vers le stockeur sont paramétrables sur le même semainier 
pour celui des volumes à centrifuger. 
 
Marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 
 
Arrêt forcé 
 
 
�Transfert vers la Transfert vers la Transfert vers la Transfert vers la lagunelagunelagunelagune    de stockage d’effluent traitéde stockage d’effluent traitéde stockage d’effluent traitéde stockage d’effluent traité    
    

1. Mode automatique 
P17 démarre quand  NTH atteint jusqu’à  NTB. Un temps de marche maximum (paramétrable) 
sera installé. 
 

2. Marche forcée 
En marche forcée : un temps de fonctionnement maximum doit être validé sur la supervision. 
 

3. Arrêt forcé 
 
5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité5) Sécurité    
 
→ Un Niveau de Sécurité Haut (NSH) sera installé dans la fosse de relevage de l’effluent traité. 
Si NSH atteint mise en défaut de P4 (niveau haut) et de P2 (si mode alimentation directe du BA 
en lisier brut). 
→ En mode automatique si temps de fonctionnement max de P17 atteint mise en défaut de P17 
→ Défaut débit P7 : si fonctionnement P7 et absence de débit DB2, mise en défaut de P7. 
 
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts        
 
Si P7, P17 en défaut : défaut signalé sur la supervision 
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8 – Lagune de stockage / Ferti irrigation 
 
1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Cet ouvrage de stockage réalisé en géomembrane à pour fonction de stocker l’effluent traité 
avant ferti-irrigation. 
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Lagune 1    Lagune 2 
Longueur : 51 m   Longueur : 51 m 
Largeur :  25 m   Largeur :  30 m 
Profondeur :  3.5 m   Profondeur :  4.5 m 
Volume utile : 3 450 m3   Volume utile : 5 196 m3 
 
 
 

8 – Hangar de Compostage/aération forcée 
 
1) Fonction1) Fonction1) Fonction1) Fonction    
 
Le compostage est un procédé naturel (pas d’additif chimique), qui transforme la matière 
organique en un produit stable appelé compost. 
La matière organique est décomposée par des micro-organismes qui la transforment en 
éléments simples dont s’alimentent les végétaux. C’est micro-organismes ont besoin d’air. 
L’oxygène est indispensable à la vie des organismes. Une bonne aération engendrera une 
bonne décomposition des matières organiques. 
Pour accélérer le processus une aération forcée sera installée. 1 ventilateur sera installé.    
 
2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions2) Dimensions        
 
Longueur : 20 m 
Largeur :  19 m 
Surface :  380 m2 
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3) Equipement3) Equipement3) Equipement3) Equipement        
 

� 1 Ventilateurs V1 de 4 KW   
                                

 
4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement4) Mode de fonctionnement    
    

� Fonctionnement V1  
Mode Cyclique 
V1 se met en marche et s’arrête selon des rythmes paramétrables sur la supervision (temps de 
marche et temps de cycle). 
 
Marche forcée 
 
Arrêt forcé 
 
6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts6) Gestion des défauts    
 
Si V1 en défaut : défaut signalé sur la supervision 
 
 



Traitement biologique avec centrifugation et recirc ulation des boues

Vol Vol
N N

P P

K K

+
Vol Vol 15 029 m3 Vol 220             m3 Vol -               m3

N N 73 650 kg N 1 078          kg N -               kg

P 41 135 kg P 602             kg P -               kg

K 51 774 kg K 758             kg K -               kg

Vol 15 029             m³
Total N Total P2O5 N 73 650             kg
73 650     41135 P2O5 41 135             kg

ok ok ok K2O 51 774             kg Part épandue

10.0% 12.35

Vol (m³) 13 526         Vol (m³) 1 503          
N (kg) 66 285         N (kg) 7 365          
P2O5 (kg) 37 022         P2O5 (kg) 4 114          
K2O (kg) 46 596         K2O (kg) 5 177          

Vol (m³) 1 323      9% Vol 1 368            m³
N (kg) 14 362    20% N 6 260            kg
P2O5 (kg) 37515 91% P2O5 1 028            kg
K2O (kg) 5074 10% 48 388 kg N K2O 4 763            kg

100% 0% 26.0% 74.0%
Vol (m³) 12309 82%
N (kg) 4640 6%
P2O5 (kg) 2592 6%
K2O (kg) 41937 81% Surfaces

Effluent LB Centrat Effluent Total
77.0% m3 220 356 9 478 10 053

N 1 078 1 628 3 573 6 279
SCEA DES BRUYERES SRD= 0 ha P2O5 602 267 1 995 2 865

N= 14 362      kg N= 6 279          kg/an soit #DIV/0! kg/ha/an K2O 758 1 238 32 291 34 288
P2O5= 37 515      kg P2O5= 2 865          kg/an soit #DIV/0! kg/ha/an
K2O= 5 074        kg K2O= 34 288        kg/an soit #DIV/0! kg/ha/an Surfaces

Effluent LB Centrat Effluent Total
m3 0 1 012 2 831 3 843

Preteurs SRD= 46 ha N 0 4 633 1 067 5 700

23.0% N= 5 700               kg/an soit 123.9 kg/ha/an P2O5 0 761 596 1 357
P2O5= 1 357               kg/an soit 29.5 kg/ha/an K2O 0 3 525 9 645 13 170
K2O= 13 170             kg/an soit 286.3 kg/ha/an

Surfaces
Effluent LB Centrat Effluent Total

TOTAL SRD= 46 ha m3 220 1 368 12 309 13 896
N= 11 978             kg/an soit 260.4 kg/ha/an N 1 078 6 260 4 640 11 978

P2O5= 4 222               kg/an soit 91.8 kg/ha/an P2O5 602 1 028 2 592 4 222
K2O= 47 458             kg/an soit 1031.7 kg/ha/an K2O 758 4 763 41 937 47 458

 Boues laveur d'air 

Bilan matière

SCEA DE LICHOUET

 Lisier à gérer  Lisier produit 

SCEA DE LICHOUET

41 738 kg
52 532 kg

Centrat à épandre

Total K2O

15 249 m3
74 728 kg
41 738 kg
52 532 kg

Lisier à épandre

 Lisier à traiter  SCEA DE LICHOUET  Prêteurs 

Lisier traité

14 980 m3
72 360 kg

2 368 kg
269 m3

Exportaiton

51 774                  

lisier entrant en station Lisier centrifugé

Refus solide frais

TEP

TMAD

TEP + TMAD

Détail de la répartition des effluents

Effluent épuré
Boues

N2 gazeux = 70%

2/Bassin d'aération

3/Bassin de décantation

stockage 
centrat
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CONVENTION 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
 
La coopérative AVELTIS 
Société coopérative agricole à capital variable, 
Dont le siège social est à LANDIVISIAU – 29400 – ZA du Vern, 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BREST, 
sous le numéro D 448 978 536 
 
Représentée, à l’effet des présentes, par Mr. Thierry GALLOU, Directeur, 
 
 
 
Ci-après désignée la coopérative «AVELTIS» 
 
 

D’UNE PART 
 
 
 
 

ET 
 
 
La SCEA DE LICHOUET 
Société Civile d’Exploitation Agricole,  
Dont le siège social est à Lichouet – 56320 PRIZIAC, 
Immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Vannes, 
Sous le numéro 439 863 754 00016 
 
Représenté à l’effet des présentes par M. Laurent COSPEREC agissant en qualité de Gérant, 
 
Ci-après désigné « L’ELEVEUR », 
 
 

D’AUTRE PART, 
 
 

 
Préalablement à la convention, objet des présentes, il a été exposé ce qui suit :  
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EXPOSE 
 
 
L’ELEVEUR exploite une station de traitement de lisier au Lieu-dit Lichouët – 56320 PRIZIAC. 
 
Afin d’assurer la mise en conformité de son exploitation avec la réglementation environnementale et celle 
des installations classées, L’ELEVEUR souhaite confier à la coopérative AVELTIS ou tout autre 
organisme mandaté par celle-ci l’enlèvement du compost issu de son élevage. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT  
 
 
Le présent contrat a pour objet la fourniture par L’ELEVEUR à la coopérative AVELTIS de compost 
conforme aux quantités et aux normes de qualité définis ci-après.  
 
 
1.1. QUANTITES 
 
 
L’ELEVEUR s’engage à fournir à la coopérative AVELTIS la totalité de sa production, soit 1 320 tonnes 
environ (14 362 uN, 37 515 uP2O5, 5 074 uK2O). Les fréquences d’enlèvement seront convenues d’un 
commun accord.  
 
L’ELEVEUR s’engage à communiquer à la coopérative AVELTIS les quantités disponibles afin d’établir 
un prévisionnel d’enlèvement. 
 
Les quantités définies ci-dessus pourront être révisées chaque année d’un commun accord entre les 
parties. 
 
 
1.2. QUALITES 
 
 
L’éleveur prendra les dispositions techniques et matérielles pour obtenir un compost conforme à la norme 
NFU-42-001/A10, type 6 engrais NP issu de lisier. 
 
Le compost devra être conforme aux prescriptions en vigueur et ne pas contenir, notamment, de substance 
susceptible de porter atteinte à l’environnement, à l’homme ou à la qualité du compost. Aucune substance 
interdite ou matière étrangère ne devra être mélangée au compost. Si tel est le cas, l’éleveur sera tenu à 
indemnisation au titre des dommages occasionnés par son fait ou ses préposés. 
 
Un échantillon de chaque lot de compost sera transmis à la Coopérative AVELTIS par l’éleveur. 

 
La Coopérative AVELTIS effectuera une analyse du compost (facturée à l’adhérent) selon un cahier des 
charges établit au début de chaque année.  
 
 
1.3. PRIX 
 
 
Le montant de la prestation « Gestion du compost » sera de 2 €/tonne. La facturation à l’adhérent sera 
trimestrielle et redevable à la coopérative AVELTIS. 
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ARTICLE 2 – ENLEVEMENT – COMMERCIALISATION 
 
 
L’enlèvement du compost sera effectué par la coopérative AVELTIS ou toute personne mandatée à cet 
effet par la coopérative AVELTIS. 
 
Chaque enlèvement donnera lieu à l’établissement d’un bon d’enlèvement précisant la date de 
l’enlèvement et le numéro de commande, la quantité enlevée, la nature et l’origine du produit, le lieu de 
livraison et l’identité du transporteur.  
 
L’ELEVEUR s’engage à transmettre les bons d’enlèvement à la coopérative AVELTIS dans un délai de 
24 heures. 
 
Le chargement du compost dans le véhicule de transport et sa pesée seront assurés par L’ELEVEUR qui 
s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’effectuer ces opérations dans les meilleures 
conditions. 
 
Les conditions d’accès et d’enlèvement du compost de L’ELEVEUR devront être optimisées afin de 
permettre le respect des exigences sanitaires et une collecte du compost la plus efficace possible.  
 
A cet effet, L’ELEVEUR s’engage à assurer l’accès à ses installations, à les maintenir en bon état de 
fonctionnement et à équiper son élevage en matériel suffisant afin que l’enlèvement du compost puisse se 
réaliser dans les conditions optimales.  
 
L’enlèvement emportera transfert de propriété du compost à la coopérative AVELTIS matérialisé par le 
bon d’enlèvement sans que L’ELEVEUR puisse prétendre à ce titre au versement par la coopérative 
AVELTIS d’indemnités ou de sommes de quelque nature que ce soit, le présent contrat contribuant dans 
l’intérêt de L’ELEVEUR au traitement de ses excédents de matières organiques et à la mise en 
conformité de son exploitation agricole avec la réglementation environnementale. 

 
 

ARTICLE 3 – AUTORISATION – REGLEMENTATION – DECLARA TION 
 
 
L’ELEVEUR devra se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires, autorisations légales, 
réglementaires ou administratives relatives à son activité et, notamment, celles applicables en matière 
d’environnement, aux installations classées, aux règles de sécurité, de nuisances, de pollution, aux 
directives sanitaires en vigueur et celles qui pourraient le devenir ultérieurement. 
 
L’ELEVEUR devra respecter l’ensemble des prescriptions de manière à éviter toutes difficultés et afin 
que la coopérative AVELTIS ne soit jamais inquiétée à ce sujet. 
 
L’ELEVEUR informera, sans délai, la coopérative AVELTIS de toute décision ou mesure d’une autorité 
administrative ou tout autre événement majeur susceptible d’affecter l’exécution du présent contrat ainsi 
que de tous problèmes particuliers et notamment sanitaires.  

 
 
ARTICLE 4 – DUREE 
 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de TROIS (3) années à compter du 1er Janvier 2017. 
 
Le volume de compost confié à la coopérative AVELTIS sera revu chaque année. 
 
Il se renouvellera ensuite pour une durée de TROIS (3) années par tacite reconduction à défaut de 
dénonciation par l’une ou l’autre des Parties, sous réserve d’un préavis de SIX (6) mois.  
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ARTICLE 5 – RESPONSABILITE – ASSURANCES  
 
 
Chaque Partie déclare faire son affaire de tout dommage, mettant en jeu sa responsabilité délictuelle, 
qu’elle pourrait causer à l’autre Partie, à ses préposés ou à tout tiers à l’occasion de l’exécution du contrat 
et s’engage à souscrire auprès de Compagnies d’Assurances une assurance destinée à couvrir les risques 
professionnels de son activité pendant la durée du présent contrat. Chacune des Parties s’engage à 
maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée du présent contrat, acquitter régulièrement 
les primes et cotisations et justifier du tout à toute réquisition de l’autre Partie. 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATION GENERALE D’INFORMATION 
 
 
Les parties s’engagent à s’informer mutuellement de tous éléments susceptibles d’affecter l’exécution du 
présent contrat notamment toute information relative à la production et à la qualité du compost. 
 
 
ARTICLE 7 – INTUITU PERSONAE  
 
 
Le présent contrat est conclu en considération de la personne de L’ELEVEUR. En conséquence, 
L’ELEVEUR ne pourra céder à titre onéreux ou gratuit, ni transmettre, à un titre quelconque, le bénéfice 
du présent contrat sans l’accord préalable, exprès et par écrit de la coopérative AVELTIS. 
 
De même, la coopérative AVELTIS se réserve la faculté de résilier de plein droit et sans indemnité la 
présente convention dans l’hypothèse d’une cession directe ou indirecte de l’exploitation de L’ELEVEUR 
ou encore d’un changement de dirigeants ou d’associés.  
 
A cet effet, la coopérative AVELTIS devra être informée par lettre recommandée avec accusé de 
réception de la survenance éventuelle de l’un quelconque des événements sus-mentionnés dans un délai 
de 8 jours. A défaut, la coopérative AVELTIS pourra résilier la présente convention de plein droit et sans 
indemnité. 
 
 
ARTICLE 8 – RESILIATION 
 
 
En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des Parties, d’une ou plusieurs des obligations lui incombant en 
vertu de la présente convention, la Partie créancière de l’obligation inexécutée par l’autre adressera, à 
cette dernière, une lettre recommandée avec avis de réception, la mettant en demeure d’exécuter 
l’obligation lui incombant.  
 
Si, dans un délai de un mois suivant la réception de cette lettre de mise en demeure, l’obligation dont la 
Partie contrevenante était débitrice, n’a pas été exécutée, la présente convention sera résiliée de plein 
droit, sans préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être dus, tant du chef de la rupture que de 
l’inexécution de l’obligation considérée.  
 
Le présent contrat sera résilié de plein droit par la coopérative AVELTIS en cas de survenance de l’un ou 
l’autre des évènements suivants affectant L’ELEVEUR :  
 

- cessation d’activité, 
- démission ou exclusion de la coopérative AVELTIS ; 
- redressement ou liquidation judiciaire, 
- mesures administratives, 
- non-respect par L’ELEVEUR de la réglementation et de la législation en vigueur ou 

d’autorisation administrative. 
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ARTICLE 9 – FORCE MAJEURE 
 
 
Si par suite d’un cas de force majeure, les Parties étaient obligées d’interrompre l’exécution du contrat, 
celle-ci serait suspendue pendant le temps où les Parties se trouveraient dans l’impossibilité d’assurer 
leurs obligations. 
 
Dès que l’effet d’empêchement dû à la force majeure cessera, les obligations du contrat reprendront 
vigueur pour la durée restant à courir. 
 
Pour l’application de cette clause, les Parties conviennent que devront être notamment considérés comme 
cas de force majeure sans que cette liste soit limitative : la guerre, l’incendie, l’épidémie, l’émeute ou la 
révolution, la grève ou lock-out dans les entreprises parties au contrat ou dans les moyens de transport, 
l’arrêt de ces moyens de transport, notamment par suite de toutes intempéries, les réquisitions ou 
dispositions d’ordre législatif, réglementaire ou autres apportant des restrictions à l’activité économique 
des entreprises concernées, les modifications à la réglementation, qu’elles proviennent de textes généraux 
ou des décisions des autorités administratives compétentes et, de manière générale, tous autres cas 
indépendants de la volonté empêchant l’exécution normale du présent contrat. 
 
 
ARTICLE 10 – AYANTS DROIT 
 
 
Les présentes lient irrévocablement les Parties, leurs ayants droit, exécuteurs testamentaires, 
administrateurs judiciaires ou autres représentants légaux. Elles s’appliquent à ces mêmes personnes et 
sont exécutoires par elles. 
 
 
ARTICLE 11– LITIGES 
 
 
En cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat, les Parties s’efforceront de 
trouver une solution amiable en sollicitant éventuellement l’avis, qui ne les liera point, d’un tiers choisi 
d’un commun accord. 
 
A défaut, les parties conviennent de soumettre leur différend au Tribunal compétent du siège social du 
défendeur. 
 
 
ARTICLE 12 – ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile chacune en son siège social. 
 
 
Fait en 2 exemplaires - A Landivisiau, le 1er juillet 2016 
 
    

AVELTIS       SCEA DE LICHOUËT 
M. Thierry GALLOU     M. Laurent COSPEREC 

 Directeur       Gérant 
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CONVENTION D’EPANDAGE 

 
 
 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage ICPE par épandage, 
 
Il est convenu entre : 
 
Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : SCEA DE LICHOUET  
dénommé producteur  d’effluent dans ce qui suit. 
Demeurant au lieu-dit : Lichouët  
Sur la commune de : 56 320 PRIZIAC 
 
Et 
 
Nom de l’exploitant receveur des effluents  : L’EARL DE BOTQUENVEN  
dénommé agriculteur bénéficiaire  dans ce qui suit. 
Demeurant au lieu-dit : Botquenven  
Sur la commune de : 56 320 PRIZIAC 
 
 
Article 1 - Engagement du producteur  
 
Le producteur d’effluent s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur bénéficiaire, 
une quantité d’effluents d’élevage sous forme de lisier de porcs centrifugé , ajustée à la production 
réelle annuelle d’effluent et correspondant à 4 633 unités d’azote maximum et à 761 unités de 
phosphore (P 2O5), calculées sur la base des références les plus actuelles, et conformément à un 
programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 
 
Le producteur d’effluent complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 
chaque apport.  Après qu’il ait été signé des 2 parties; il le tient à disposition des services de la 
Préfecture. 
 
 
Article 2 – Engagement de l’agriculteur-bénéficiaire (recev eur des effluents)  
 
L’agriculteur bénéficiaire met à disposition du producteur d’effluent les surfaces (SAU , SPE et motif 
d’exclusion) indiquées dans le tableau récapitulatif des terres affectées à l’épandage figurant au 
dossier ; les effectifs de l’agriculteur bénéficiaire , les modalités d’utilisation des effluents qu’il reçoit 
ainsi que les effluents importés chez d’autres producteurs sont indiqués dans le bilan agronomique du 
dossier. 
 
L’agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 
 
L’agriculteur bénéficiaire s’engage à utiliser ces effluents dans le respect de la législation en vigueur 
(Directive Nitrates et ICPE). 
 
 
Article 3 - Durée de la convention 
 
La présente convention porte sur une durée de trois années ** à compter de la date de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur. 
 

                                                 
**  La durée de trois ans est une durée minimale, les cocontractants peuvent décider un engagement plus long. 
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Article 4 - Changement d’exploitant agricole 
 
En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 
d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur bénéficiaire devra en avertir le producteur 
d’effluent dés sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception.  
Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 
agricoles). 
 
 
Article 5 – Résiliation anticipée : 
 
Le contrat peut être résilié le 31 décembre de chaque année en cas de manquement d’une des deux 
parties, à l’une des obligations lui incombant, 6 (six) mois après qu’une mise en demeure (lettre 
recommandée avec accusé de réception) d’y remédier soit demeurée infructueuse. 
 
Une copie des courriers prévue aux alinéas devra être adressée au Préfet du Morbihan (Bureau de 
l’Environnement) 
 
 
Article 6 – Résiliation : 
 
La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 
dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 
préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 
période en cours. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à PRIZIAC le 
 
 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
 

 
 Le producteur d’effluent L’agriculteur bénéficiaire 
 SCEA DE LICHOUET EARL DE BOTQUENVEN 
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CONVENTION D’EPANDAGE 

 
 
 

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage ICPE par épandage, 
 
Il est convenu entre : 
 
Nom de l’exploitant fournisseur des effluents : SCEA DE LICHOUET  
dénommé producteur  d’effluent dans ce qui suit. 
Demeurant au lieu-dit : Lichouët  
Sur la commune de : 56 320 PRIZIAC 
 
Et 
 
Nom de l’exploitant receveur des effluents  : L’EARL DU LEVANT  
dénommé agriculteur bénéficiaire  dans ce qui suit. 
Demeurant au lieu-dit : Tréorzan  
Sur la commune de : 56 160 PLOERDUT 
 
 
Article 1 - Engagement du producteur  
 
Le producteur d’effluent s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’agriculteur bénéficiaire, 
une quantité d’effluents d’élevage sous forme d’effluent épuré , ajustée à la production réelle 
annuelle d’effluent et correspondant à 1 067 unités d’azote maximum et à 596 unités de 
phosphore (P 2O5), calculées sur la base des références les plus actuelles, et conformément à un 
programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontractants. 
 
Le producteur d’effluent complète le bon de livraison (qui figure dans le cahier de fertilisation) à 
chaque apport.  Après qu’il ait été signé des 2 parties; il le tient à disposition des services de la 
Préfecture. 
 
 
Article 2 – Engagement de l’agriculteur-bénéficiaire (recev eur des effluents)  
 
L’agriculteur bénéficiaire met à disposition du producteur d’effluent les surfaces (SAU , SPE et motif 
d’exclusion) indiquées dans le tableau récapitulatif des terres affectées à l’épandage figurant au 
dossier ; les effectifs de l’agriculteur bénéficiaire , les modalités d’utilisation des effluents qu’il reçoit 
ainsi que les effluents importés chez d’autres producteurs sont indiqués dans le bilan agronomique du 
dossier. 
 
L’agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 
 
L’agriculteur bénéficiaire s’engage à utiliser ces effluents dans le respect de la législation en vigueur 
(Directive Nitrates et ICPE). 
 
 
Article 3 - Durée de la convention 
 
La présente convention porte sur une durée de trois années ** à compter de la date de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation ou du récépissé de déclaration de l’installation classée du producteur. 
 

                                                 
**  La durée de trois ans est une durée minimale, les cocontractants peuvent décider un engagement plus long. 



A106 
 

Article 4 - Changement d’exploitant agricole 
 
En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles (cessation 
d’activité, vente ou mutation foncière…) l’agriculteur bénéficiaire devra en avertir le producteur 
d’effluent dés sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception.  
Une copie de cette correspondance sera adressée à la Préfecture (service des Installations Classées 
agricoles). 
 
 
Article 5 – Résiliation anticipée : 
 
Le contrat peut être résilié le 31 décembre de chaque année en cas de manquement d’une des deux 
parties, à l’une des obligations lui incombant, 6 (six) mois après qu’une mise en demeure (lettre 
recommandée avec accusé de réception) d’y remédier soit demeurée infructueuse. 
 
Une copie des courriers prévue aux alinéas devra être adressée au Préfet du Morbihan (Bureau de 
l’Environnement) 
 
 
Article 6 – Résiliation : 
 
La convention peut être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf 
dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la 
préfecture (service des Installations Classées agricoles), six mois avant la date d’expiration de la 
période en cours. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires à PRIZIAC le 
 
 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
 

 
 Le producteur d’effluent L’agriculteur bénéficiaire 
 SCEA DE LICHOUET EARL DU LEVANT 
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ANNEXE 2 

Renforcements régionaux du calendrier d’épandage 

 
 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Octobre Nov Décembre 

Grandes cultures   

Sols non cultivés, CIPAN, légumineuses *  Type I, II et III             

Cultures implantées à l’automne ou en fin 

d’été (autres que colza, cultures dérobées et 

prairies de moins de six mois) 

Type I               

Type II             

Type III             

 

Colza d'hiver implanté à l'automne 

Type I               

Type II              

Type III             

Cultures dérobées et prairies de moins de 

six mois implantées à l'automne ou en fin 

d’été 

Type I               

Type II         (3)    

Type III             

Cultures implantées au printemps (autres 

que maïs) y compris les prairies implantées 

depuis moins de six mois 

Type I              

Type II (1)             

Type III              

 

Maïs 

Type I               

Type II (1)    Z I ZII          

Type III              

Prairies  

Prairies implantées depuis plus de six mois 

dont prairies permanentes, luzerne 

Type I (2)               

Type II (2)             

Type III             

Autres cultures  

Autres cultures (cultures pérennes -vergers, 

vignes, cultures légumières, et cultures 

porte-graines) 

Type I                

Type II               

Type III               
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 Périodes d’interdiction d’épandage prévues au niveau national (arrêtés du 19 décembre 2011 et du 23 octobre 2013)   

 Périodes de renforcements des périodes d’interdictions d'épandage du 5ème programme d'actions directive nitrates en Bretagne   

 

* Pour les légumineuses, dans les conditions fixées par l’arrêté relatif au programme d’action national et par l’arrêté établissant le référentiel régional 

de la mise en œuvre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne 

 

Z I (zone I)    : La fin de la période d'interdiction d'épandage des effluents de type II est fixée au 15 mars inclus. 

Z II (zone II) : La fin de la période d'interdiction d'épandage des effluents de type II est fixée au 31 mars inclus. 

 

(1) Les effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m3) peuvent être épandus sur culture 

de printemps jusqu'au 31 août dans la limite de 50 kg d'azote efficace par ha. 

 

(2) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m3) est autorisé dans la 

limite de 20kg d'azote efficace /ha  durant les périodes d’interdiction fixées pour ces types de cultures, et dans le respect des autres règles 

d’épandage en vigueur. 

 

(3) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m3) est autorisé du 1er au 30 

septembre dans la limite de 20kg d'azote efficace /ha 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102, 2111 et 3660 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

NOR : DEVP1329742A

Publics concernés : exploitants des établissements d’élevage de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes
et de porcs.

Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et
de porcs relevant du régime de l’autorisation.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014.

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du 7 février 2005 fixant les règles techniques
auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis à
autorisation au titre du livre V du code de l’environnement.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 211-10, D.
211-11 et R. 211-75 et suivants ;

Vu l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations classées
pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des
substances ;

Vu l’arrêté du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents
d’élevage ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être
utilisés à l’extérieur des bâtiments ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 17 décembre 2013 ;

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au
15 novembre 2013 en application de l’article L. 120-1 du code de l’environnement,

Arrête :

Art. 1er. − Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à
autorisation sous les rubriques nos 2101, 2102, 2111 et 3660 à compter du 1er janvier 2014.

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres
documents d’orientation et de planification approuvés.
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Art. 27-3. − a) Généralités :

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :

– sur sol non cultivé ;

– sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III de
l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;

– sur les terrains en forte pente sauf s’il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d’écoulement et
de ruissellement vers les cours d’eau ;

– sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ;

– sur les sols enneigés ;

– sur les sols inondés ou détrempés ;

– pendant les périodes de fortes pluviosités ;

– par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d’élevage. L’épandage par
aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d’aérosol.

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers :

Les distances minimales entre, d’une part, les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts ou traités et,
d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping
agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant :

CATÉGORIE D’EFFLUENTS
d’élevage bruts ou traités

DISTANCE MINIMALE
d’épandage CAS PARTICULIERS

Composts d’effluents d’élevages élaborés selon les modalités
de l’article 29.

10 mètres

Fumiers de bovins et porcins compacts non susceptibles
d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux mois.

15 mètres

Autres fumiers.
Lisiers et purins.
Fientes à plus de 65 % de matière sèche.
Effluents d’élevage après un traitement visé à l’article 28

et/ou atténuant les odeurs à l’efficacité démontrée selon les
protocoles établis dans le cadre de l’étude Sentoref 2012
réalisée par le Laboratoire national de métrologie et
d’essais.

Digestats de méthanisation.
Eaux blanches et vertes non mélangées avec d’autres

effluents.

50 mètres En cas d’injection directe dans le sol, la distance
minimale est ramenée à 15 mètres.

Pour un épandage avec un dispositif de buse palette
ou de rampe à palettes ou à buses, cette distance est
portée à 100 mètres.

Autres cas. 100 mètres

c) Distances vis-à-vis des autres éléments de l’environnement :

L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de :

– 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des
particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et
sources) ;

– 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées, sauf pour les
composts élaborés conformément à l’article 29 qui peuvent être épandus jusqu’à 50 mètres ;

– 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des
eaux et prévue par l’arrêté préfectoral d’autorisation ;

– 35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de
10 mètres ne recevant aucun intrant, à l’exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est
implantée de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le cas des cours d’eau alimentant une
pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage ou avec
apport de nourriture exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un
linéaire d’un kilomètre le long des cours d’eau en amont de la pisciculture.

Art. 27-4. − La superficie du plan d’épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d’azote épandable
issue des animaux de l’installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes
n’excède pas les capacités d’exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à
disposition. La superficie est calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d’épandage
compte tenu des quantités d’azote épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres.

Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage figurent en annexe.

Art. 27-5. − Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement :



Exploitation : 

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits p ar le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier
(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

Total 0 0.0 0 0 0 0 0
UGB pât

VOLAILLES type de effectif, bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier
production ou poids par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 % lisier
aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable

670 biphase lisier 14.50 9715 9715 11.00 7370 7370 100
20600 biphase lisier 0.40 8240 8240 0.25 5150 5150 100
20000 biphase lisier 2.70 54000 54000 1.45 29000 29000 100

150 biphase lisier 2.70 405 405 1.45 218 218 100
0.00 0 0 0.00 0 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0 0

72360 72360 41738 41738

Total élevage 72360 72360 41738 41738
dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables aprè s importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à
type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0
Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0
Fumier porc-6m 0 0 0 0 0 0
Lisier bovin 0 0 0 0 0 0
Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0
Lisier porc 72360 -71282 0 1078 41738 -41135 0 603
Boues lavages d'air 2368 -2368 0 0 0 0 0
Lisier porc filtré 6260 -4633 1627 1028 -761 267
Effluent traité (porc) 4640 -1067 3573 2592 -596 1996

0 0 0 0
0 0 0 0

Total 85628 -73650 -5700 6278 45358 -41135 -1357 2866

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitati on et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse*
Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t
Lisier porc Li.por 1078 1078 1078 4.9 220
Lisier porc filtré Li.filtré 1627 1627 1627 4.6 356
Effluent traité (porc) Ef.traité 3573 3573 3573 0.4 9478

0 0 0
0 0 0
0 0 0

6278 6278 6278

4) - Utilisation du foncier
Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections
Cultures 44.8 41.9 2.9 SRD 41.9
Prairies non pâturées 0.0 Azote P2O5
Prairies pâturées 0.0 Emis au pâturage Total 0 0
Autres 3.0 3.0 par ha 0.0 0.0

47.7 41.9 5.8
Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0.0 par ha 0.0 0.0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total

(* estimation)

Projet de valorisation des effluents d'élevage et d e fertilisation des cultures

PRIZIAC

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

SCEA DE LICHOUET - PVEF2015-V1.1

Phosphore (kg P2O5)

mode d'élimination

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Truies, verrats (présents)  
Porcelets (produits)  
Porcs charcutiers (produits)  
Porcs charcutiers (produits)  

provenance

Station traitement biologique

destination

Station traitement biologique

Azote (kg N)



5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N
SCH* inter- SAU dérobée Li.por Li.filtré Ef.traité Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha
1 Blé maïs enfoui 5.8 38 185 185 111 40 151
1 Blé maïs enfoui 5.7 35 160 160 112 40 152
1 Blé maïs enfoui 0.8 0 140 140

1 Triticale maïs enfoui 2.4 20 90 90 63 34 97
1 Triticale maïs enfoui 0.2 0 95 95

1 Maïs grain céréale export Cipan 14.0 411 155 155 101 101
1 Maïs grain céréale export Cipan 1.0 0 75 75
1 Maïs grain maïs enfoui 9.9 379 143 143 93 93
1 Maïs grain maïs enfoui 4.2 26 120 120 93 93
1 Maïs grain maïs enfoui 1.0 0 65 65

2 Jachère 3.0 0 0

N épandu 0.0 47.7 1079 1628 3571 0 0 0 802.4 0 4950
* SCH = système de cultures homogène N disponible 1078 1627 3573 0 0 0 dont hors SRD
* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 5.8 12.3 23.8 0.0 0.0 0.0

Surfaces
Précédent cultures



5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose
Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue
Fourrages fauche par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Blé 80.0 q export 2.5 200 1.1 88 3.0 240 62 18 0 -10 50 -30 90 150 130 170 151
1 Blé 80.0 q export 2.5 200 1.1 88 3.0 240 62 18 0 -10 50 -30 90 150 130 170 152
1 Blé 80.0 q export 2.5 200 1.1 88 3.0 240 62 18 0 -10 50 -30 90 150 130 170 140

1 Triticale 70.0 q export 2.5 175 1.1 77 2.6 182 62 18 0 -10 50 -30 90 92 72 112 97
1 Triticale 70.0 q export 2.5 175 1.1 77 2.6 182 62 18 0 -10 50 -30 90 92 72 112 95

1 Maïs grain 85.0 q enfoui 1.5 128 0.7 60 2.3 196 87 24 0 20 10 -30 111 84 64 104 101
1 Maïs grain 85.0 q enfoui 1.5 128 0.7 60 2.3 196 87 24 0 20 10 -30 111 84 64 104 75
1 Maïs grain 85.0 q enfoui 1.5 128 0.7 60 2.3 196 87 24 0 -10 50 -30 121 74 54 94 93
1 Maïs grain 85.0 q enfoui 1.5 128 0.7 60 2.3 196 87 24 0 -10 50 -30 121 74 54 94 93
1 Maïs grain 85.0 q enfoui 1.5 128 0.7 60 2.3 196 87 24 0 -10 50 -30 121 74 54 94 65

2 Jachère 0.0 0 0.0 0 0.0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 6724 3060 4455
Lame drainante < 400 mm PVEF 2015-v1.1

Exportation par les récoltes Besoins N

pâturé
Azote N P2O5

Rendements récoltés Dose à apporter
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6 ) Principales cultures 7 ) Bilan fourrager

Surfaces de l'exploitation SAU Produit sur l'exploitation Achat t  MS
ha t MS - vente disponibles

Céréales 14.9 Herbe pâturée 0 0
Colza (oléagineux) Herbe fauchée 0 0

Pois (protéagineux) Maïs ensilage 0 0
Maïs grain 29.9 Betterave 0 0
Légumes Autres fourrages pâturés 0 0

Jachères, vergers… 3.0 Autres fourrages fauchés 0 0
Maïs ensilage 0 0 0

Autres fourrages
Prairies de fauche Besoin du troupeau t de MS Besoin
Prairies pâturées UGB par UGB t MS

Total 47.7 Vaches laitières 0 6.2 0
Autres bovins 0 6.2 0

Parcours volailles 0.0 Autres herbivores 0 6.2 0
0

Dérobées pâturées 0.0 Bilan fourrager Produit - besoin 0
Produit / besoin 0%

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha
Plafond / ha Chargement au pâturage UGB-JPP/ha

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate par ha pâturé 0
N issu d'élevage  6278 132 170
N organique non élevage 0 0
N minéral (kg N) 802 17
N total (kg) 7080 148

9 ) Comparaison des apports d'azote issu d'élevage aux exportations par les récoltes

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export
Apports N élevage 6278
Exportations 6724

9 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'e xploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha
Apports d'azote 7080 148.3

0 0.0
6278 131.5 * Légumineuses à soldes négatifs 0.0 ha
802 16.8 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 6724 140.9 Plafond / ha
Solde BGA (apport-export) 356 7.5 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 356 7.5 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en pho sphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 2866 60.0 2866 68.4 85
dont Restitutions pâturage 0 0.0

Epandage P organique 2866 60.0
Fertilisation minérale 0 0.0

Exportation par les récoltes 3060 64.1 Apport/Export
Solde de la balance phosphore (apport-export) -195 -4.1 94%

PVEF 2015-v1.1

dont restitution au pâturage 
dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'expl oitation

93%

SCEA DE LICHOUET - PVEF2015-V1.1
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE

Identité de l'exploitant : EARL DE BOTQUENVEN

Adresse : Botquenven, 56 320 PRIZIAC

PRODUCTION ORGANIQUE ET AZOTE ORGANIQUE A GERER

1) Quantités d'éléments fertilisants produites

Ratio Ratio Ratio

Nature Effectif uN uP uK Ratio UGB Total UGB
Vaches laitières 75 6.7 72% 28% 92.00 2 484 4 416 6 900 38.00 1 259 1 591 2 850 118.00 3 909 4 941 8 850 1.00 75.00
Bovins 0-1 an croissance 27 6.0 72% 28% 25.00 338 338 675 7.00 95 95 189 34.00 459 459 918 0.30 8.10
Bovins 1-2 ans croissance 30 9.0 72% 28% 42.50 319 956 1 275 18.00 135 405 540 65.00 488 1 463 1 950 0.60 18.00
Génisses > 2ans 35 9.0 72% 28% 54.00 473 1 418 1 890 25.00 219 656 875 84.00 735 2 205 2 940 0.70 24.50
Vaches allaitantes 1 5.5 72% 28% 68.00 37 31 68 39.00 21 18 39 113.00 61 52 113 0.85 0.85
Bov. viande 0-1 an engrais. 3 0.0 72% 28% 20.00 60 0 60 14.00 42 0 42 25.00 75 0 75 0.30 0.90
Bov. viande 1-2 ans engrais. 1 9.0 72% 28% 40.50 10 30 41 25.00 6 19 25 46.00 12 35 46 0.60 0.60
Bovins mâles > 2 ans 1 9.0 72% 28% 73.00 18 55 73 34.00 9 26 34 103.00 26 77 103 0.80 0.80

TOTAL 3 738 7 244 10 982 TOTAL 1 785 2 809 4 594 TOTAL 5 764 9 231 14 995 Total UGB 128.75
dont Fumier (FB) 2 691 dont Fumier (FB) 1 285 dont Fumier (FB) 4 150

Lisier (LB) 1 047 Lisier (LB) 500 Lisier (LB) 1 614

2) Eléments fertilisants importés
Code Provenance uN uP uK
C 4 633 761 0

TOTAL TOTAL 4 633 TOTAL 761 TOTAL 0
3) Eléments fertilisants exportés

Code Destination - Tiers uN uP uK

TOTAL 0 TOTAL 0 TOTAL 0

4) Répartition des uN et des uP maîtrisables à gére r par type

Code uN uP uK
FB 2 691 1 285
LB 1 047 500
C 4 633 761

TOTAL 8 371 TOTAL 2 546 TOTAL 0

Type
Fumier Bovins
Lisier Bovins

CHEPTEL uN non 
maîtrisables

% Fumier uN maîtrisables

Azote

Temps de pâture % Lisier TOTAL uN

Type
Centrat SCEA DE LICHOUET

Centrat

Type

Potasse

uK maîtrisables
uK non 

maîtrisables TOTAL uK

Phosphore

uP maîtrisables
uP non 

maîtrisables TOTAL uP
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE (suite) 26/07/2016

Identité de l'exploitant : EARL DE BOTQUENVEN
Adresse : Botquenven, 56 320 PRIZIAC

UTILISATION DU FONCIER

par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN
Méteil + légumineuse 6.80 6.77 0.03 6.77 5.00 2.20 11 75 74 0.90 5 31 30 2.00 10 68 68 34.00
Maïs ensilage 9.84 9.84 0.00 9.84 12.00 12.50 150 1 476 1 476 5.50 66 649 649 12.50 150 1 476 1 476 118.08
Pâture-Gram-lent 2.97 2.50 0.47 2.97 7.00 25.00 175 520 520 8.50 60 177 177 30.00 210 624 624 20.79
Pâture-Gram-rapid 64.55 53.07 11.48 64.55 7.00 30.00 210 13 556 13 556 9.00 63 4 067 4 067 33.00 231 14 911 14 911 451.85
Pr fauche Gram 7.83 6.40 1.43 6.40 8.00 20.00 160 1 253 1 024 6.00 48 376 307 20.00 160 1 253 1 024 62.64
Autres utilisation 5.04 0.11 4.93 0.11 1.00 0 0 0 1.00 0 0 0 1.00 0 0 0 0.00
dérobée fauchée 20.85 17.45 3.40 17.45 5.00 22.00 110 2 294 1 920 6.50 33 678 567 22.00 110 2 294 1 920 104.25
TOTAL 97.03 78.69 18.34 90.64 19 172 18 569 5 977 5 798 20 625 20 022 791.61

soit 198 uN/ha 205 uN/ha soit 62 uP/ha 64 uP/ha soit 213 uK/ha 221 uK/ha soit 6.1 tMS/UGB

FERTILISATION

Surface 
fertilisée

Quantité en 
uN / ha

Quantité en 
uP / ha

Quantité en 
uK / ha

Type
Surface 
fertilisée

Quantité en 
uN / ha

Quantité en 
uP / ha

Quantité en 
uK / ha

6.77 0 0 0 0 0 0 0
0.03 0 0

9.84 9 C 9.84 129 21 0 1 273 209 0 0 0
0.00 0 0

2.50 9 C 2.50 100 16 0 250 41 0 0 0
0.47 0 0

53.07 1 FB 17.94 150 72 0 2 691 1 285 0 0 0
11.48 0 0

53.07 2 LB 8.72 120 57 0 1 046 500 0 0 0
11.48 0 0

53.07 9 C 26.41 100 16 0 2 641 434 0 0 0
11.48 0 0

6.40 9 C 4.69 100 16 0 469 77 0 0 0
1.43 0 0

0.11 0 0 0 0 0 0 0
4.93 0 0

17.45 0 0 0 0 0 0 0
3.40 0 0

TOTAL 97.03 78.69 18.34 8 371 2 545 0 0 0

SYNTHESE DES APPORTS  SUR SPE  SUR SDN

Qté uK orga 
par culture

Fertilisants minéraux apportés
SPE SNE

Pâture-Gram-rapid

Méteil + légumineuse

Type

Fertilisants organiques apportés

9.84

Culture SAU

Autres utilisation

Qté uP orga 
par culture

20.85

Maïs ensilage

Qté uN orga 
par culture

Pâture-Gram-rapid

Pr fauche Gram

dérobée fauchée

7.83

5.04

Pâture-Gram-lent

Pâture-Gram-rapid

64.55

64.55

64.55

2.97

6.80

SPE SNEAssolement SAU RDT (Q/ha)
Exportation N

Tonnage MS
Exportation P Exportation K

Qté uN 
minéral par 

culture

Qté uP 
minéral par 

culture

SDN

Pas de fertilisation minérale
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE 26/07/2016

Identité de l'exploitant : EARL DE BOTQUENVEN

Adresse : Botquenven, 56 320 PRIZIAC

A) Production de l'exploitation Production azotée 10 982 Production phosphorée 4 594 Production potassique 14 995.00

B) Importations d'effluents Apports azotés 4 633 Apports phosphorés 761 Apports potassique 0.00

C) Exportation chez les prêteurs de terre

Exports azotés 0 Exports phosphorés 0 Exports potassique 0.00

D) Quantités uN et uP à gérer
Sur la SDN N orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 15 615 P orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 5 355 K orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 14 995.00

N total épandu (orga + minéral) 15 615 P total épandu (orga + minéral) 5 355 K total épandu (orga + minéral) 14 995.00

Sur la  SAU N total épandu (orga + minéral) 15 615 P total épandu (orga + minéral) 5 355 K total épandu (orga + minéral) 14 995.00

E) Pressions N et P sur les parcelles du plan d'épandage de EARL DE BOTQUENVEN

Répartition des surfaces SAU SPE SDN
Cultures 21.68 16.72 16.72

Prairies pâturées 67.52 55.57 67.52

Prairies non pâturées 7.83 6.40 6.40

TOTAL 97.03 78.69 90.64
( 1 ) : SPE = Surface Potentiellement Epandable
( 2 ) : Surface Directive Nitrates (SPE + pâtures hors SPE)

Azote organique Plafond / ha Phosphore organique Potasse organique
Pression N/ ha SAU  = 160.9 170 Pression P/ ha SAU  = 55.2 Pression K/ ha SAU  = 154.54

Azote organique + minéral Phosphore organique + minéral Plafond / ha Potasse organique + minéral
Pression N/ ha SDN = 172.3 Pression P/ ha SDN = 59.1 85 Pression K/ ha SDN = 165.43

Balances globales azotés apports/exports Balances gl obales phosphorés apports/exports Balances globales K apports/exports
Apports azotés totaux sur SAU 15 615 Apports phosphorés totaux sur SAU 5 355 Apports potassiques totaux sur SAU 14 995.00
Exportations des cultures sur SAU 19 172 Exportations des cultures sur SAU 5 977 Plafond / ha Exportations des cultures sur SAU 20 625.05
Ratio Apports / Exports sur SAU 81.4% Ratio Apports / Exports sur SAU 89.6% 110% Ratio Apports / Exports sur SAU 72.7%

Solde Apports-Exports N totaux sur SAU -3 558 Plafond / ha Solde Apports-Exports P totaux sur SAU -622 Solde Apports-Exports K totaux sur SAU -5 630
-36.7 50 -6.4 -58.0BGA / ha SAU BGP / ha SAU BGK / ha SAU

RESPECT DES SEUILS DIRECTIVE NITRATES
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE

Identité de l'exploitant : EARL DU LEVANT

Adresse : Tréorzan, 56 160 PLOERDUT

PRODUCTION ORGANIQUE ET AZOTE ORGANIQUE A GERER

1) Quantités d'éléments fertilisants produites

Ratio Ratio Ratio

Nature Effectif uN uP uK Ratio UGB Total UGB

Atelier bovin (et/ou pâturants)
100% 0% 0 0 0.00 0 0 0 0.00 0 0 0 1.05 0.00

TOTAL 0 0 0 TOTAL 0 0 0 TOTAL 0 0 0 Total UGB 0.00
dont Fumier (FB) 0 dont Fumier (FB) 0 dont Fumier (FB) 0

Lisier (LB) 0 Lisier (LB) 0 Lisier (LB) 0
Atelier porcin

100% 0.00 0 0 0.00 0 0 0.00 0 0
TOTAL 0 0 TOTAL 0 0 TOTAL 0 0

dont Fumier (FP) 0 dont Fumier (FP) 0 dont Fumier (FP) 0
Lisier (LP) 0 Lisier (LP) 0 Lisier (LP) 0

TOTAL DES ATELIERS TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2) Eléments fertilisants importés
Code Provenance uN uP uK
EE 1 067 596 0

TOTAL TOTAL 1 067 TOTAL 596 TOTAL 0
3) Eléments fertilisants exportés

Code Destination - Tiers uN uP uK

TOTAL 0 TOTAL 0 TOTAL 0

4) Répartition des uN et des uP maîtrisables à gére r par type

Code uN uP uK
EE 1 067 596

TOTAL 1 067 TOTAL 596 TOTAL 0

Parcelles de PRIZIAC exclusivement réservées aux ef fluents de la SCEA DE LICHOUET
Ces parcelles ne reçoivent aucun apport organique i ssu des élevages de l'EARL DU LEVANT (pour des rais ons de distance)

Type

Type
Effluent épuré

Type
Effluent épuré

CHEPTEL uN non 
maîtrisables

% Fumier uN maîtrisables

Azote

Temps de pâture

SCEA DE LICHOUET

Potasse

uK maîtrisables
uK non 

maîtrisables TOTAL uK

Phosphore

% Lisier uP maîtrisables
uP non 

maîtrisables TOTAL uPTOTAL uN
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE (suite) 26/07/2016

Identité de l'exploitant : EARL DU LEVANT
Adresse : Tréorzan, 56 160 PLOERDUT

UTILISATION DU FONCIER

par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN par Q ou T par ha total sur SAU total sur SDN
Blé 4.47 4.22 0.25 4.22 75.00 2.50 188 838 791 1.10 83 369 348 1.70 128 570 538 0.00
Maïs ensilage 4.47 4.22 0.25 4.22 12.00 12.50 150 671 633 5.50 66 295 279 12.50 150 671 633 53.64
TOTAL 8.94 8.44 0.50 8.44 1 509 1 424 664 627 1 240 1 171 53.64

soit 169 uN/ha 169 uN/ha soit 74 uP/ha 74 uP/ha soit 139 uK/ha 139 uK/ha soit 0.0 tMS/UGB

FERTILISATION

Surface 
fertilisée

Quantité en 
uN / ha

Quantité en 
uP / ha

Quantité en 
uK / ha

Type
Surface 
fertilisée

Quantité en 
uN / ha

Quantité en 
uP / ha

Quantité en 
uK / ha

4.22 10 EE 4.22 128 71 0 539 301 0 N minéral 4.22 70 295 0
0.25 N minéral 0.25 140 35 0

4.22 10 EE 4.22 125 70 0 528 295 0 0 0
0.25 0 0

TOTAL 8.94 8.44 0.50 1 067 596 0 330 0

SYNTHESE DES APPORTS  SUR SPE  SUR SDN

Exportation N
Assolement SAU SPE SNE SDN RDT (Q/ha)

Culture SAU SPE SNE

Blé 

Maïs ensilage

4.47

Qté uN 
minéral par 

culture

Qté uP 
minéral par 

culture

Qté uN orga 
par cultureType

Fertilisants organiques apportés
Qté uP orga 
par culture

Qté uK orga 
par culture

Fertilisants minéraux apportés

Exportation P
Tonnage MS

Exportation K

4.47
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BILAN AGRONOMIQUE DU PETITIONNAIRE 26/07/2016

Identité de l'exploitant : EARL DU LEVANT

Adresse : Tréorzan, 56 160 PLOERDUT

A) Production de l'exploitation Production azotée 0 Production phosphorée 0 Production potassique 0.00

B) Importations d'effluents Apports azotés 1 067 Apports phosphorés 596 Apports potassique 0.00

C) Exportation chez les prêteurs de terre

Exports azotés 0 Exports phosphorés 0 Exports potassique 0.00

D) Quantités uN et uP à gérer
Sur la SDN N orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 1 067 P orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 596 K orga épandu (maîtrisable et non maîtrisable) 0.00

N total épandu (orga + minéral) 1 362 P total épandu (orga + minéral) 596 K total épandu (orga + minéral) 0.00

Sur la  SAU N total épandu (orga + minéral) 1 397 P total épandu (orga + minéral) 596 K total épandu (orga + minéral) 0.00

E) Pressions N et P sur les parcelles du plan d'épandage de EARL DU LEVANT

Répartition des surfaces SAU SPE SDN
Cultures 8.94 8.44 8.44

Prairies pâturées 0.00 0.00 0.00

Prairies non pâturées 0.00 0.00 0.00

TOTAL 8.94 8.44 8.44
( 1 ) : SPE = Surface Potentiellement Epandable
( 2 ) : Surface Directive Nitrates (SPE + pâtures hors SPE)

Azote organique Plafond / ha Phosphore organique Potasse organique
Pression N/ ha SAU  = 119.4 170 Pression P/ ha SAU  = 66.7 Pression K/ ha SAU  = 0.00

Azote organique + minéral Phosphore organique + minéral Plafond / ha Potasse organique + minéral
Pression N/ ha SDN = 161.4 Pression P/ ha SDN = 70.6 85 Pression K/ ha SDN = 0.00

Balances globales azotés apports/exports Balances gl obales phosphorés apports/exports Balances globales K apports/exports
Apports azotés totaux sur SAU 1 397 Apports phosphorés totaux sur SAU 596 Apports potassiques totaux sur SAU 0.00
Exportations des cultures sur SAU 1 509 Exportations des cultures sur SAU 664 Plafond / ha Exportations des cultures sur SAU 1 240.43
Ratio Apports / Exports sur SAU 92.6% Ratio Apports / Exports sur SAU 89.8% 110% Ratio Apports / Exports sur SAU 0.0%

Solde Apports-Exports N totaux sur SAU -111 Plafond / ha Solde Apports-Exports P totaux sur SAU -68 Solde Apports-Exports K totaux sur SAU -1 240
-12.4 50 -7.6 -138.8BGP / ha SAU BGK / ha SAUBGA / ha SAU

RESPECT DES SEUILS DIRECTIVE NITRATES
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26/07/2016

SCEA DE LICHOUET, Lichouët, 56 320 PRIZIAC

Volume d'effluent produit par an : Type : Centrat  

soit

  
Volumes mensuels /mois Jan Fev Mars Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Total
Production (en m3) 391 391 391 391 195 0 0 0 0 0 0 0 01 368
Production exportée (prêteurs*) 337 0 337 337 337 0 0 0 0 0 0 0 0 1 012
Production à épandre 0 391 444 498 356 0 0 0 0 0 0 0 0356
* On considère que : 1 368
> la production de centrat destiné à l'épandage chez les prêteurs se fait en février et mars sur prairies et en avril sur maïs
> la quantité qui est exportée chez les prêteurs est répartie sur 3 mois au printemps

Programme et calendrier d'épandage prévisionnel

Dose * Jan Fev Mars Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Total Total
Principales cultures m3/ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ham3

Blé 35 5.68 5.7 199
Triticale 20 2.44 2.4 48

Maïs grain 26 4.17 4.2 109
0.0 0
0.0 0

* dose moyenne à adapter selon la richesse de l'effluent et la parcelle. Total 12.3 356

Volumes de lisier sur l'élevage (m3)

produit par mois 391 391 391 195 0 0 0 0 0 0 0 0
exporté et/ou épandu par mois 0 337 693 337 0 0 0 0 0 0 0 0 minimaxi

Stock relatif 50 441 494 192 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 494
Stocké en fosse  441 494 192 50 50 50 50 50 50 50 50 50

Niveau mini à prévoir 50 m3  

Variation de stock 544 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 4.77 mois  
Volume maxi stocké 494 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 4.34 mois
Norme pour 8 mois 912 m3
Volume utile prévu 540 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 4.74 mois

   
 

4.58 uN/m3

6 260 uN
1 368 m3

ADAPTATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE AUX PERIODES D'EPANDAGES ENVISAGEES
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26/07/2016

SCEA DE LICHOUET, Lichouët, 56 320 PRIZIAC

Volume d'effluent produit par an : Type : Effluent  

soit

  
Volumes mensuels /mois Jan Fev Mars Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Total
Production (en m3) 1026 749 749 749 944 1140 1140 1140 1140 1140 1140 1140 1140 12 309
Production exportée (prêteurs*) 944 0 0 1484 673 0 673 0 0 0 0 0 0 2 830
Production à épandre 0 9194 9943 9208 9479 1140 1607 2746 3886 5026 6166 7305 844574 143
* On considère que : 12 309
> la quantité qui est exportée chez les prêteurs est répartie sur 3 mois au printemps

Programme et calendrier d'épandage prévisionnel

Dose * Jan Fev Mars Avr Mai Jun Jul Aou Sep Oct Nov Dec Total Total
Principales cultures m3/ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ha ham3

Maïs grain 206 13.95 13.95 27.9 5736
Maïs grain 190 9.85 9.85 19.7 3737

0.0 0
0.0 0
0.0 0

* dose moyenne à adapter selon la richesse de l'effluent et la parcelle. Total 47.6 9473

Volumes de lisier sur l'élevage (m3)

produit par mois 749 749 749 944 1140 1140 1140 1140 1140 1140 1140 1140
exporté et/ou épandu par mois 0 0 1484 5409 0 5409 0 0 0 0 0 0 mini maxi

Stock relatif 7000 7749 8498 7763 3298 4437 168 1308 2447 3587 4727 5867 7006 168 8498
Stocké en fosse  7749 8498 7763 3298 4437 168 1308 2447 35874727 5867 7006

Niveau mini à prévoir 168 m3  

Variation de stock 8666 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 8.45 mois  
Volume maxi stocké 8498 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 8.28 mois
Norme pour 8 mois 8206 m3
Volume utile prévu 10450 m3 soit une capacité de stockage correspondant à 10.19 mois

   
 

ADAPTATION DE LA CAPACITE DE STOCKAGE AUX PERIODES D'EPANDAGES ENVISAGEES

12 309 m3
4 640 uN
0.38 uN/m3
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SCEA DE LICHOUET
Lichouet
56320 PRIZIAC

LEGENDE

N° Ilots exploités par la SCEA DE LICHOUET

N° Ilots exploités par l'EARL DE BOTQUENVEN

N° Ilots exploités par l'EARL DU LEVANT

NATURA 2000

ZNIEFF 1

PLAN DE SITUATION

(Echelle: 1/25000ème)

Plan épandage
ZNIEFF et Zone Natura 2000

A127
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EXPLOITANTS
 

EARL BOTQUENVEN (97.00 ha)
EARL DU LEVANT (8.94 ha)
SCEA DE LICHOUE (47.21 ha)

ZNIEFF 1, 2 - ZONE NATURA 2000 SCEA DE LICHOUET
Date de l'édition : 7/22/2016
Planche : 1/1

Dossier : 56DY3 Echelle 1 / 25000
0 250 500

N



Liste des parcelles affectées à l'épandage des déjections animales et diagnostic phosphore

SCEA DE LICHOUET

Obstacles
COMMUNE raisons d'interdiction

d'épandage Risque Phosphore Maillage bocager et mesures Compensatoires

Apt2 20.92 17.98 2.94 Tiers et projet bâtiment Proximité cours d'eau Zone boisée entre îlot et cours d'eau
Apt1 5.82 5.82 RAS  -
Apt0 2.50 Inapte Proximité cours d'eau Zone sans épandage + zone boisée entre îlot et cours d'eau

PRIZIAC 2 Apt 2 1.97 1.97 RAS  -
PRIZIAC 3 Apt 2 5.59 5.59 Proximité cours d'eau Zone boisée entre îlot et cours d'eau
PRIZIAC 4 Apt 2 2.61 2.49 0.12 Tiers Proximité cours d'eau Zone boisée entre îlot et cours d'eau
PRIZIAC 5 Apt 2 1.03 0.91 0.12 Tiers RAS  -
PRIZIAC 6 Apt 2 7.29 7.16 0.13 Cours d'eau Cours d'eau Bande enherbée + couvert végétal hivernal

TOTAL PRIZIAC 47.73 41.92 3.31

PRIZIAC 1

n° îlot
Diagnostic Phosphore réalisé par AVELTIS, le 24/11/2015

Méthode : Parcours des parcelles et échange avec l'exploitantSAUAptitude SNESPE

A129



Liste des parcelles affectées à l'épandage des déjections animales et diagnostic phosphore

EARL DE BOTQUENVEN

Obstacles
COMMUNE raisons d'interdiction

d'épandage Risque Phosphore Maillage bocager et mesures Compensatoires

PRIZIAC 6 Apt 2 0.93 0.93 RAS  -
PRIZIAC 6 Apt 0 0.90 0.90 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 7 Apt 0 0.55 0.55 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 7 Apt 2 1.76 1.76 Zone Humide Parcelle toujours en herbe
PRIZIAC 8 Apt 2 14.72 14.71 0.01 Tiers Proximité cours d'eau Zone boisée entre îlot et cours d'eau
PRIZIAC 8 Apt 0 5.17 5.17 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 9 Apt 2 2.69 2.69 Proximité zone humide Couvert végétal hivernal
PRIZIAC 9 Apt 0 1.79 1.79 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 9 Apt 1 3.79 3.78 0.01 Tiers Proximité zone humide Couvert végétal hivernal
PRIZIAC 10 Apt 0 0.56 0.56 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 11 Apt 0 3.55 3.55 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 11 Apt 2 1.51 1.51 RAS  -
PRIZIAC 11 Apt 1 7.67 7.66 0.01 Départ cours d'eau Départ cours d'eau Parcelle toujours en herbe
PRIZIAC 12 Apt 0 1.09 1.09 Inaptitude Cours d'eau Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 12 Apt 1 2.71 2.71 Proximité cours d'eau Bande enherbée + couvert végétal hivernal + épandage restrictif
PRIZIAC 13 Apt 2 1.25 1.25 RAS  -
PRIZIAC 13 Apt 1 2.13 2.13 RAS  -
PRIZIAC 13 Apt 1 0.36 0.36 RAS  -
PRIZIAC 13 Apt 0 1.93 1.93 Inaptitude RAS  -
PRIZIAC 14 Apt 2 1.64 1.64 RAS  -
PRIZIAC 15 Apt 2 6.89 6.62 0.27 Puits RAS  -
PRIZIAC 16 Apt 2 1.15 0.93 0.22 Tiers Proximité cours d'eau Bande enherbée + couvert végétal hivernal
PRIZIAC 17 Apt 2 2.24 2.24 RAS  -
PRIZIAC 18 Apt 0 0.51 0.51 Inaptitude Cours d'eau + Zone humide Pas d'épandage sur cette partie de l'îlot
PRIZIAC 18 Apt 2 7.15 7.12 0.03 Tiers Proximité zone humide Couvert végétal hivernal
PRIZIAC 19 Apt 0 1.08 1.08 Inaptitude RAS  -
PRIZIAC 20 Apt 2 4.52 4.52 RAS  -

TOTAL PRIZIAC 80.24 62.57 17.67

LE FAOUET 1 Apt 2 5.03 4.68 0.35 Tiers et cours d'eau Cours d'eau Pas d'épandage d'effluent de la SCEA DE LICHOUET
LE FAOUET 2 Apt 2 0.51 0.51 Proximité cours d'eau Zone boisée entre îlot et cours d'eau
LE FAOUET 3 Apt 2 7.25 7.25 Proximité cours d'eau Bande boisée entre îlot et cours d'eau
LE FAOUET 4 Apt 2 2.74 2.70 0.04 Tiers RAS  -
LE FAOUET 5 Apt 2 1.26 0.98 0.28 Tiers et cours d'eau Cours d'eau Bande enherbée + couvert végétal hivernal

TOTAL LE FAOUET 16.79 16.12 0.67

TOTAL 97.03 78.69 18.34

Diagnostic Phosphore réalisé par AVELTIS, le 24/11/2015
Méthode : Parcours des parcelles et échange avec l'exploitantn° îlot Aptitude SAU SPE SNE
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Liste des parcelles affectées à l'épandage des déjections animales et diagnostic phosphore

EARL DU LEVANT (surfaces mises à disposition uniquement)

Obstacles
COMMUNE raisons d'interdiction

d'épandage Risque Phosphore Maillage bocager et mesures Compensatoires

PRIZIAC 15 Apt 2 1.93 1.93 RAS  -
PRIZIAC 16 Apt 2 3.85 3.51 0.34 Tiers RAS  -
PRIZIAC 17 Apt 2 3.16 3.00 0.16 Tiers RAS  -

TOTAL PRIZIAC 8.94 8.44 0.50

Diagnostic Phosphore réalisé par AVELTIS, le 24/11/2015
Méthode : Parcours des parcelles et échange avec l'exploitantn° îlot Aptitude SAU SPE SNE
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SCEA DE LICHOUET
Lichouet
56320 PRIZIAC

LEGENDE

Ilots exploités

Tiers

Cours d'eau

Forage

ZONES NON EPANDABLES

Exclusions réglementaires ou Aptitude 0

PLAN D'EPANDAGE

(Echelle: 1/5000ème)
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EARL DE BOTQUENVEN
Botquenven
56320 PRIZIAC

LEGENDE

Ilots exploités

Tiers

Zone humide

Cours d'eau

Puit, Forage

ZONES NON EPANDABLES

Exclusions réglementaires ou Aptitude 0

PLAN D'EPANDAGE

(Echelle: 1/5000ème)
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EARL DU LEVANT
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ANNEXE III 
 

PLANS DES BATIMENTS 
 
 



Désignation
nombre 

d'animaux
Volume

en m3 utiles
mode de 
logement

type de 
ventilation

Désignation
nombre 

d'animaux
Volume

en m3 utiles
mode de 
logement

type de 
ventilation

Porcheries
P1 Quarantaine 30 Caillebotis Dynamique Quarantaine 40 Caillebotis Dynamique
P2 Gestantes 150 Caillebotis Dynamique Gestantes 231 Caillebotis Dynamique

Maternité 64 Caillebotis Dynamique Maternité 78 Caillebotis Dynamique
Maternité 12 37 m3 Caillebotis Dynamique

Gestantes 210 462 m3 Caillebotis Dynamique Gestantes 228 462 m3 Caillebotis Dynamique
Gestantes Bien-être 84 90 m3 Caillebotis Dynamique

P5 Post-sevrage 1 436 258 m3 Caillebotis Dynamique Post-sevrage 1 628 258 m3 Caillebotis Dynamique
Engraissement 2 436 874 m3 Caillebotis Dynamique Engraissement 1 962 Caillebotis Dynamique

Post-sevrage 1 520 Caillebotis Dynamique
Engraissement 582 Caillebotis Dynamique Engraissement 612 Caillebotis Dynamique

Local d'embarquement  - Caillebotis  - Local d'embarquement  - Caillebotis  -
P8 Engraissement 3 000 2 913 m3 Caillebotis Dynamique
P9 Maternité 84 129 m3 Caillebotis Dynamique

TOTAL 1 966 m3 TOTAL 5 135 m3

Ouvrages extérieurs destinés au stockage du lisier
STO1 440 m3 Homogénéisation lisier 440 m3 Homogénéisation lisier
STO7 1 002 m3
STO8 278 m3

TOTAL 440 m3 TOTAL 1 720 m3

Ouvrages de la station de traitement
STO3 1 445 m3 Décantation boues 1 262 m3 Bassin d'aération
STO4 960 m3 Bassin d'aération 960 m3 Décantation boues
STO5 25 m3 Homogénéisation lisier 25 m3 Homogénéisation lisier
STO6 40 m3 Pré-stockage centrat 40 m3 Pré-stockage centrat

TOTAL 2 470 m3 TOTAL 2 287 m3

Ouvrages extérieurs destinés au stockage des coprod uits liquides de la station
STO2 500 m3 Stockage centrat 500 m3 Stockage centrat

L1 3 450 m3 Stockage effluent épuré 3 450 m3 Stockage effluent épuré
L2 7 000 m3 Stockage effluent épuré

TOTAL 3 950 m3 TOTAL 10 950 m3

Autres ouvrages
n°1 Bureau d'entrée Bureau d'entrée
n°2 Hangar stockage maïs Hangar stockage maïs
n°3 Hangar centrifugation Hangar centrifugation
n°4 Hangar matériel Hangar matériel
n°5 Hangar Fabrique d'Aliment Hangar Fabrique d'Aliment
n°6 Local non clos broyeur maïs Local non clos broyeur maïs
n°7 Hangar compostage

B1 à B5 Boisseaux tourteaux Boisseaux tourteaux
S1 à S4 Silos tours céréales Silos tours céréales

S5 Silo tour maïs

Maternité 64 Maternité 174

Gestantes 360 Gestantes 543

Quarantaine 30 Quarantaine 40

Post-sevrage 1 436 Post-sevrage 3 148

Engraissement 3 018 Engraissement 5 574

874 m3

208 m3

SITUATION AUTORISEE

Lagune 

Fosse aérienne non couverte
Fosse semi-enterrée non couverte

Lagune 
Fosse semi-enterrée non couverte

Fosse aérienne non couverte (aval centrif)

164 m3

Fosse semi-enterrée non couverte

Fosse aérienne non couverte
Fosse semi-enterrée non couverte

Fosse aérienne non couverte (amont centrif)
Fosse aérienne non couverte (aval centrif)

208 m3

TOTAL

SITUATION APRES PROJET

20 092 m38 826 m3

P7

P4

Fosse enterrée non couverte
Fosse enterrée non couverte

P6

P3

Lagune

LEGENDE DU PLAN DE MASSE

SCEA DE LICHOUET, Lichouët, 56 320 PRIZIAC

Fosse enterrée non couverte

SITUATION AUTORISEE

Fosse enterrée non couverte

164 m3

Numéro 
de plan

SITUATION ENVISAGEE (modifications indiquées en gras )

Fosse aérienne non couverte (amont centrif)
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Document photographique n°1 
 

Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le nord de l’élevage 
 

Vue Nord n°1 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne nord – n°1 

 
  

Lichouët 
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Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le nord de l’élevage 
 

Vue Nord n°2 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne nord – n°2 
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Document photographique n°2 
 

Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le sud de l’élevage 
 

Vue Sud n°1 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne sud – n°1 

 
  

Lichouët 

Le Véhut 
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Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le sud de l’élevage 
 

Vue Sud n°2 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne sud – n°2 

 

  

Le Véhut 
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Document photographique n°3 
 

Vue aérienne de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis l’ouest de l’élevage 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne ouest 

 
  

Lichouët 
Le Véhut Chapelle St-Guénolé 
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Document photographique n°4 
 

Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis l’est de l’élevage 
 

Vue Est n°1 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne est – n°1 

 
  

Station épuration 
à Stéroulin 

D769 

Lichouët 
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Vues aériennes de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis l’est de l’élevage 
 

Vue Est n°2 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue aérienne est – n°2 

 
  

Z.I de Pont Min 
(LE FAOUET) 

Lichouët 

D769 
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Document photographique n°5 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le site de la Chapelle de St Guénolé 
Distance : environ 700 m à l’est de l’élevage 

 
Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis la Chapelle St Guénolé 

 
 
 
La Chapelle St Guénolé est une petite chapelle non classée, de la commune de Priziac, située en bord d’une 
voie communale, à 700 m de l’élevage à l’est de l’élevage de la SCEA DE LICHOUET, dont elle est séparée 
par des haies et un bois qui masquent complètement l’exploitation. Depuis ce site, les projets de 
constructions de la SCEA DE LICHOUET n’auront pas d’impact visuel. 
 
  

Elevage totalement masqué par la végétation 



  A156 

Document photographique n°6 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis la route communale proche 
Distance : environ 750 m au sud-est de l’élevage 

 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis la route communale 

 
 
Depuis ce point de vue, seul le haut des silos tours actuels est légèrement visible à travers la cime des arbres. 
Les projets seront complètements masqués. Seul le haut du nouveau silo tour pourra être légèrement visible. 
Cependant sa hauteur étant très proche des silos existants, l’impact visuel ne sera que très faible. 
 
En poursuivant cette route vers le sud, la topographique fait que l’on descend de plus en plus et que le site 
d’élevage devient complètement invisible de la vue des tiers.  

Haut des silos tours existants 
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Document photographique n°7 
 
Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis l’entrée d’un champ en surplomb d’une 

route communale du Faouët 
Distance : environ 1,5 km au sud-ouest de l’élevage 

 
Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis l’entrée du champ 

 
 
Depuis ce site, le projet de constructions de la SCEA DE LICHOUET n’aura que très peu d’impact visuel. 

Elevage SCEA DE LICHOUET 
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Document photographique n°8 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le cimetière du Faouët (côté sud) 
Distance : environ 1,2 km à l’ouest de l’élevage 

 
Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis le cimetière du Faouët (côté sud) 

 
 
Depuis le cimetière, on devine une partie minime des bâtiments d’élevage de la SCEA DE LICHOUET à 
travers la végétation. A cette distance, les modifications de l’impact visuel engendrées par les nouvelles 
constructions ne seront pas perceptibles. 
  

Elevage SCEA DE LICHOUET 
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Document photographique n°9 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le cimetière du Faouët (côté nord) 
Distance : environ 1,2 km à l’ouest de l’élevage 

 
Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis le cimetière du Faouët (côté nord) 

 
 
A cette distance et sous cet angle, il est difficile de voir nettement les bâtiments d’élevage de la SCEA DE 
LICHOUET à travers la végétation. Les constructions envisagées ne seront pas plus perceptibles et ne 
modifieront pas l’impact visuel. 
  

Elevage SCEA DE LICHOUET 



  A160 

Document photographique n°10 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le site de la Chapelle Ste Barbe 
Sur la commune du Faouët 

Distance : environ 1,5 km au nord-ouest de l’élevage 
 

Vues depuis l’entrée du site de la Chapelle Ste Barbe au Faouët 

Ce site réputé attire de nombreux visiteurs. Lorsqu’on arrive sur le site, il est difficile d’y trouver un 
panorama offrant une vue dégagée lointaine. 
 

 
 
C’est en s’approchant des toilettes mises à disposition sur le site que l’on peut apercevoir une petite trouée 
dans les arbres. 

 
 
  

Trouée 
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En s’approchant de cette trouée, on peut alors obtenir un petit panorama sur la vue lointaine, dans lequel on 
devine les bâtiments de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET 
 

Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis une trouée d’arbres sur le site de la Chapelle Ste Barbe au Faouët 

 

Il faut vraiment chercher ce point de vue, situé à l’opposé de la chapelle, et s’approcher de la trouée pour 
distinguer les bâtiments d’élevage de la SCEA DE LICHOUET, qui du fait de la distance restent peu 
visibles. A cette distance d’ailleurs, les constructions en projet ne se distingueront quasiment pas des 
bâtiments et n’en modifieront donc pas l’impact visuel. 
 
  

Elevage SCEA DE LICHOUET 
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Document photographique n°11 
 

Vue de l’exploitation de la SCEA DE LICHOUET depuis le lieu-dit les Quatre Vents 
Distance : environ 1,1 km au nord de l’élevage 

 
Localisation de la prise de vue (  ) 

 
 

Vue depuis le lieu-dit les Quatre Vents 

 
 
A cet endroit, il faut s’arrêter sur le bord de la route communale pour distinguer des bâtiments au loin. L’œil 
est d’abord attiré par les habitations du lieu-dit Le Véhut situées au premier plan, avant de distinguer 
partiellement au second plan une partie des bâtiments de l’élevage de la SCEA DE LICHOUET. Une fois 
encore, à cette distance, les constructions envisagées ne seront pas plus perceptibles et ne modifieront pas 
l’impact visuel. 
 
 
 

Elevage 
SCEA DE 

LICHOUET 

Lieu-dit 
Le Véhut 














































